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ASSURANCE MUTUELLE, Compagnies
d'.

Acte pour en autoriser létablissement. 4 Gui], 4.

Dix francs-tenanciers des Comtés pour-
ront y convoqer une Assemblée dei
francs-tenancier, (ou de ceux d'un ou
de deux Comtés voisins, s'ils le jugent
à propos,) pour prendre en considéra-
tion, s'il est expédient d'y établir une

Compagnie d'Assurance Nutuelle con-i
tre le feu.

Comment PAssemlée sera convoquée.
Des livres seront ouverts, si la majorité

de l'assemblée " laquelle il devra y

avoir quarante francs-tenanciers de pré-
sens, décide qu'une Compagnie soit or-'
ganisée.

Les personnes souscrivant, n'étant pasi
moins de soixante, et s'engageant à as-
surer jusqu'à un certain montant, sont
constituées Corporation.

Nom et pouvoirs de la Corporation.

Il n'y aura qu'une Compagnie dans un

Comté, ou dans les Comtés pour les-
quels une Compagnie sera légalement
établie.

La Compagnie pourra assurer des propri-l
étés dans ses limites, quoique n'apparte-i
nant pas à un franc-tenancier.

Les personnes assurées par la Compagnie
en deviendront Membres.

Première et subséquentes assemblées des
Membres, comment convoquées et te-i
nues.

Bureau des Directeurs, comment choisi.
Vacances, comment remplies.
Devoirs des Directeurs ;-ils pourront

nommer des Officiers.
Contributions des Membres, comment

payées.
Pertes et dépenses de la Compagnie,

comment payées.
Propriétés assurées, hypothéquées à lai

Chkap. Section,

33

4

4

5

.. e


